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DEPENSES BP 2023 RECETTES BP 2023 

60. Achats 735 670 € 70. Ventes et prestations 48 252 € 

61. Services extérieurs 199 594 € 74. Subventions d'exploitation 1 886 723 € 

6.2. Autres services extérieurs 615 274 € 755. Contributions volontaires entreprises 282 464 € 

63. Impôts et Taxes 105 544 € 756. Cotisations 1 227 910 € 

64. Charges de personnel 1 6715 564 € 76. Produits financiers 400 € 

65. Autres charges de gestion courante 296 481 € 78. Reprise amortissements et provisions 63 865 € 

66. Charges financières 29 145 € 79. Transferts de charges 397 746 € 

68. Dotations, amortissements, provisions   209 786 €   
69. Impôts sur les sociétés   300 €   
TOTAL DEPENSES 3  907 360  € TOTAL RECETTES 3 907 360  € 
 

Voir détail en annexe 
 
 
Délibération 
 
L’Assemblée générale adopte le programme et le budget prévisionnel de 3 907 360 € 
établi sur les bases suivantes : 
 

• Cotisations  
o Collège 1 (PNR) : évolution de +3 % de l’assiette générale, soit au total 888 

798€ 
o Collège 2 (Régions) : évolution de +3% du montant par parc (6 216 €), soit au 

total 331 647 €  
o Collège 3 (Associations d’élus) : évolution de +3% du montant par 

association, 497 € 
o Collège 4 (Partenaires) : évolution de +3%, soit au total 6 968 € (373€ pour 

les associations et 497 € pour les établissements publics) 
 

• Contributions spécifiques : 
o Logiciel EVA : 1400 € par organisation bénéficiaire (PNM, PNx et OFB) 
o Marque « Valeurs Parc naturel régional » : 1 900 € par Parc 
o Plateforme de commercialisation « Destination Parcs : 3000 € par Parc 

 
• L’engagement des partenariats financiers inscrits aux recettes prévisionnelles.  

 
 
 


